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La résidence
 

Avancement du projet

Travaux : le terrassement avance. 
Les investisseurs, nous recherchons des 
particuliers et des entreprises pour investir 
dans la SAS La résidence du Farget. Le ticket 
d’entrée est désormais fixé à 500€. Les 
investisseurs bénéficient d’une réduction 
d’impôt de 18% et deviennent actionnaires 
Date limite pour investir : 31/12/2024

L'association 
 

salon bien être du 26 octobre : une super après-
midi où 35 personnes ont pu venir prendre soin 
d’elles grâce à nos 8 intervenantes très motivées. 
Naturopathes, shiatsu, réflexologues, kinésiologue, 
coiffure, herboriste, conseillère en image, il y en avait 
pour tous les goûts
conférence prévention sur la fasciathérapie et sur 
l’hypnose le samedi 16 novembre : 22 personnes 
ont découvert ces 2 disciplines grâce à 2 
thérapeutes de qualité
Animations à venir :  La nouvelle section jeux de 
société et de cartes se réunit le dimanche 1er 
décembre à partir de 14h 
 thé dansant : samedi 14 décembre 14h30
art floral :  vendredi 20 décembre





Le terrassement sera terminé courant décembre

La résidence en couleur
La progression du terrassement



Une construction neuve de 25 appartements, une grande salle commune, une terrasse 
et une maitresse de maison présente 29 heures par semaine la journée. Des résidents 

heureux d’être là mais encore des appartements libres

La résidence Bien Vivre à St Genest Malifaux

25 appartements T2 ou T3 meublés et une grande pièce partagée



Chaque personne a un parcours résidentiel différent. Souvent, on part de chez ses 
parents pour un appartement étudiant, puis un appartement en location, puis on achète sa 
résidence principale et quand on vieillit, plusieurs solutions s’offrent à nous : aménager 
son domicile historique, déménager dans un appartement aménagé ou une chambre 
en colocation, allez vivre chez ses enfants, entrer en EHPAD. Ces différentes solutions 
peuvent se suivre, elles dépendent des envies et des contraintes de chacun. Elles sont 
résumées dans le document ci-dessous.

La résidence du Farget rentre dans la catégorie Habitat inclusif (4ème colonne), 
quand la Résidence Bien Vivre de St Genest Malifaux est une résidence service Seniors et 
Quiétude au Chambon Feugerolles une résidence Autonomie.                                                  
Pour tout savoir sur les différents types d’habitats, je vous conseille le rapport ci-dessous

Rapport sur l'habitat du gérontopôle AURA

Site Internet : https://saint-romain-les-atheux.fr/vie-quotidienne/services-medicaux2/

Adresse e-mail : residencedufarget@gmail.com

Page Facebook : La Résidence du Farget

Pages Instagram : residencedufarget           les_amis_de_leonie

Devenir vieux, c’est...

la nécessité de réfléchir à son parcours habitat

Suivez-nous

https://lnkd.in/edwSa4p7
https://saint-romain-les-atheux.fr/vie-quotidienne/services-medicaux2/
https://www.facebook.com/profile.php?id=100093105336464

